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Ces rencontres seront pour vous l’occasion de confronter vos points de 
vue sur le rôle des communes dans le domaine de l’énergie et la lutte 
contre le réchauffement climatique. 
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Introduction 
 
Mayotte a connu ces dernières années des évolutions majeures qui interrogent très fortement sa 
dynamique de développement. Quels que soient les choix politiques de demain, nous devons dès 
aujourd’hui relever un certain nombre de défis démographiques, économiques, sociaux ou 
environnementaux. Notre insularité, notre jeunesse, notre organisation sociale et rurale ainsi que notre 
patrimoine sont des atouts essentiels pour affronter l’avenir, qui pourraient devenir autant de 
faiblesses si Mayotte ne choisit pas elle-même, rapidement, son propre chemin. 
Pour préserver le ciment de notre société, les élus du Conseil Général de Mayotte (CGM) en lien avec 
l’Etat et ses services et ses partenaires, l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) et Electricité De Mayotte (EDM), ont pleinement conscience de la nécessité de mettre en 
œuvre pour Mayotte un modèle de développement maîtrisé et durable, qui soit adapté à sa 
géographie, à sa démographie, à son organisation sociale et qui réponde aux aspirations légitimes 
des Mahorais. Il est donc essentiel de travailler ensemble vers l’élaboration et de la mise en œuvre 
d’une politique environnementale et d’actions concrètes pour le développement durable de notre île. 
Ainsi, c’est dans ce cadre que s’inscrivent les actions communes du Conseil Général, de l’ADEME et 
d’EDM en faveur du développement et de l’utilisation plus rationnelle et plus propre de l’énergie à 
Mayotte, notamment le programme d’actions confié à l’Agence Régionale de l’Energie Réunion 
(ARER) en 2008. 
 

1. Le cas de Mayotte dans le contexte mondial 

1.1. Le changement climatique, une réalité pour tous 
 
En attendant la prochaine conférence internationale sur le climat à Copenhague en 2009, le constat 
d'un dérèglement climatique est toujours aussi alarmant ! Les rapports du Groupement d'Experts 
Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat (GIEC) du 2 février 2007 tiennent pour certitudes les 
conclusions suivantes : 

- La concentration de CO2 dans l'atmosphère est plus élevée qu'elle ne l'a été sur les 400.000 
dernières années. 

- Cette augmentation va entraîner un changement climatique dont l'une des caractéristiques 
sera une augmentation de la température moyenne de la planète au niveau du sol.  

Les différents scénarios du GIEC, basés sur les paramètres démographiques, économiques et 
politiques prévoient que la température moyenne globale pourrait augmenter de 1,4 à 5,8°C d’ici 
la fin du siècle. 

Il ne s’agit donc plus de stopper les changements climatiques mais d’en contenir l’ampleur. 

Le changement climatique est une réalité aujourd’hui. Les conséquences de ce phénomène 
impacteront de façon très importante et pérenne nos modes de vie, nos organisations et notre 
environnement. Le défi pour l’humanité est de diviser par deux les émissions de gaz à effet de 
serre à l’horizon 2050 pour contenir le réchauffement climatique de la planète dans une limite 
acceptable. 

1.2. Pourquoi ces changements climatiques ? L’effet 
de serre 

 

Le Soleil émet un rayonnement que reçoit la terre sous forme d’énergie. Une partie de cette énergie 
est absorbée par la terre et l'atmosphère ; le reste étant renvoyé vers l'espace. Avec cette énergie, la 
terre s'échauffe et ce grâce aux gaz à effet de serre présents dans l'atmosphère, qui empêchent 
certains rayonnements (infrarouges) d'être renvoyés de la terre vers l'espace. 

L'effet de serre, phénomène naturel, est la condition indispensable à la vie sur terre. Sans lui, la 
température de notre planète serait alors de -18°C, contre une moyenne actuelle de 15°C. 
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Cependant, les quantités de gaz à effet de serre augmentent dans l’atmosphère. Ceci est notamment 
lié à l’activité humaine, à la combustion des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) dans le secteur 
industriel, le secteur des transports, les activités agricoles ou d'élevage, ou encore la gestion des 
ordures qui génèrent des productions de méthane. D’autres gaz tels que les gaz réfrigérants, utilisés 
par les climatiseurs par exemple, génèrent des gaz fluorés, contribuant également à l’effet de serre.  

L’augmentation de la concentration de ces gaz dans l’atmosphère accroît l’effet de serre et conduit à 
un réchauffement global du climat. Ce phénomène, actuellement observé par les scientifiques 
s’intensifie depuis déjà deux siècles. 

 

1.3. Le protocole de Kyoto : Guide pour une démarche 
de développement durable 

 
Le protocole de Kyoto est une convention cadre sur les changements climatiques qui a été adopté à 
Kyoto le 11 décembre 1997 et qui est rentré en vigueur en mars 2005. Il fixe des engagements 
chiffrés (en équivalent dioxyde de carbone) en vue de réduire ou de limiter les concentrations 
atmosphériques de gaz à effet de serre à un niveau non dangereux pour l'humanité pour l'horizon 
2008-2012. La France, en ratifiant les accords de Kyoto, s’est d’ores et déjà engagée à stabiliser ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2010. Ces émissions sont le fait de tous : industriels, 
collectivités, citoyens ; chacun à son niveau se doit d’agir. 

Agir pour le climat c’est faire le choix d’une politique économique, sociale et environnementale de 
nature à assurer pour ses habitants la qualité de vie, la solidarité entre les générations et la cohésion 
sociale. 

 

1.4. Le rôle des collectivités dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. 

 
Les activités des collectivités émettent des gaz à effet de serre au travers de leur politique 
d’aménagement, de transport ou encore de la gestion de leur patrimoine. 
Les collectivités ont donc un rôle primordial dans l’aménagement de leur territoire. En charge de la 
rédaction des documents d’organismes (PLU, PAZ, SAR, etc.) les collectivités peuvent y inscrire des 
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mesures conservatoires et des éléments incitatifs pour limiter la consommation d’énergie et favoriser 
la production d’énergies renouvelables.  
Les collectivités ont aussi des compétences dans la gestion de l’eau, des déchets et du transport 
d’énergie. Ces flux sont consommateurs et potentiellement producteurs d’énergie. C’est pourquoi, les 
collectivités sont les plus à mêmes d’intégrer les critères d’utilisation rationnelle de l’énergie et de 
production locale d’énergie verte.  
 

1.5. Consommation énergétique à Mayotte : des 
partenaires au service des collectivités pour faire face 
à une demande toujours croissante 

 
L’île de Mayotte dépend à plus de 92% des importations d’hydrocarbures pour satisfaire sa 
demande énergétique. Les défis, déterminants pour l’avenir, sont à la fois de répondre à une 
demande de plus en plus soutenue en énergie (+14% entre 2006 et 2007), de supporter les 
investissements liés à la production et au transport de l’énergie, d’absorber les coûts croissants des 
hydrocarbures importés, tout en préservant l’environnement et un meilleur cadre de vie. Par 
conséquent, la maîtrise de l’énergie constitue un axe essentiel de la politique territoriale de 
développement durable de Mayotte. Il s’agit de promouvoir les actions en matière d’économie 
d’énergie tout en développant le recours aux énergies renouvelables. 
 
Le CGM, l’ADEME et EDM fixent des orientations et proposent des outils d’aide à la décision dans la 
mise en place par les collectivités de politiques de lutte et d’adaptation face aux effets du changement 
climatique. L’ARER joue un rôle de soutien de ces initiatives, d’animation et d’information.  
 
La journée Energie & Collectivité est l’occasion de présenter ces outils répondant à divers objectifs 
(financement, méthodologie, conseil à maître d’ouvrage, veille juridique, etc.) et d’amorcer cette 
démarche de développement durable au sein des collectivités mahoraises. 
 

2. Un programme d’action conjoint CGM, ADEME et EDM 

2.1. Le contrat de projet Etat / collectivité 
En vue de répondre aux enjeux du développement de Mayotte et aux besoins de sa population, l’Etat, 
conjointement avec la Collectivité Départementale de Mayotte (CDM), s’est engagé pour assurer le 
financement d’infrastructures de base nécessaires au développement durable de l’île au travers du 
XIIIème Contrat de Projet Etat/Collectivité signé le 28 mars 2008. Un volet énergie est présent au sein 
de ce programme et présente ainsi un nouveau partenariat Conseil Général/ ADEME. Ce partenariat 
vise à diminuer la dépendance énergétique de l’île et à préserver l’environnement. Il prévoit la 
mise en place d’actions développant l’utilisation rationnelle de l’énergie et favorisant le 
développement des énergies renouvelables. 

2.2. Le processus de mise en œuvre 
Par délibération du Conseil Général du 26 juin 2008, de la commission nationale des aides de 
l’ADEME en date du 10 juin 2008 et de la Direction d’EDM, ce contrat de projet Etat-Collectivité se 
traduit en pratique par un accord-cadre sur la période 2008-2014 d’un montant global de 11 
millions d’euros dont 5 millions d’euros pour l’énergie (Programme Local Energie et Déchets 
(PLED)). 
Dans le cadre de ce PLED et de l’adhésion de la CDM à l’ARER, le Conseil Général de Mayotte, et 
ses partenaires ADEME et EDM, ont sollicité l’ARER afin d’assurer des actions d’animation, de 
sensibilisation, d’observation et de conseil en 2008 en matière de réduction des consommations, des 
émissions de gaz à effet de serre et de promotion des énergies renouvelables. 
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3. Energie et Collectivités 
 

3.1. La problématique énergétique spécifique liée aux 
Collectivités mahoraises 

 
Les 17 communes de l’île engendrent des consommations importantes d’énergie au sein du 
patrimoine: bâtiments publics, éclairage public et transport.  

Part effective de la consommation des administrations et de l’éclairage public en 2002, 2006 et 2007 
sur l’île de Mayotte (source : Observatoire Mahorais de l’Energie). 

 2002 2006 2007 

Consommations 
finales 

d'électricité par 
catégories 

MWh TCO2èq Nbre 
clients MWh TCO2èq Nbre 

clients MWh TCO2èq Nbre 
clients 

Administrations 13 948 10 614 - 21 055 16 022 847 17 834 13 572 794 
Éclairage Public 1 860 1 415 - 2 615 1 990 167 2 932 2 231 168 

TOTAL 101 730 12 030 - 151 203 18 012 1 014 172 445 15 803 962 
TCO2éq : tonne équivalent de dioxyde de carbone rejeté dans l’atmosphère 
 
Chiffres de la croissance : 

� Mayotte compte, en 2007, 186 000 habitants et une croissance de 3,1% par an. Selon 
l’INSEE, elle passerait la barre des 300 000 habitants en 2022. 

� D’après ces derniers chiffres, on peut estimer que d’ici 2025, l’île aurait besoin de 85 000 
logements (dont 40 000 à construire ou à réhabiliter). 

Ainsi, l’évolution de la démographie et du mode de vie des mahorais laisse présager une forte 
augmentation de la consommation. 

Le tableau ci-dessous présente les données de consommation du patrimoine de chaque commune 
(source : Electricité de Mayotte) : 

 Administrations Eclairage Public 

 
Nbre 

Clients MWh TCO2èq Nbre 
Clients MWh TCO2èq 

Acoua 14 207 158 2 88 67 

Bandraboua 45 334 254 9 215 164 

Bandrélé 24 163 124 11 153 117 

Bouéni 25 156 119 9 122 93 

Chiconi 18 191 145 5 111 85 

Chirongui 31 788 599 6 122 93 

Dembéni 26 535 407 7 131 100 

Dzaoudzi 75 3 827 2 912 14 254 193 

Kani-Kéli 27 192 146 8 67 51 

Koungou 43 779 592 11 186 142 

Mamoudzou 251 11 737 8 931 40 660 503 

M'tsamboro 32 369 281 5 185 141 

M'tsangamouji 22 161 123 7 99 75 

Ouangani 49 734 559 6 79 60 

Pamandzi 46 1 412 1 074 12 207 157 

Sada 26 785 597 8 135 103 

Tsingoni 40 701 534 8 104 79 

Mayotte 794 23 072 17 557 168 2 919 2 221 
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Il est intéressant de noter les part de la consommation globale de l’île que représente chaque 
commune et les consommations relatives par habitant et par commune qui révèlent un potentiel de 
progression non négligeable pour une majorité de communes de Mayotte (source : Observatoire 
Mahorais de l’Energie) :  

 

 Population Consommation 
Part de la 

consommation 
Rejet 

de CO2 
Consommation 

par habitant 

 nombre MWh % TCO2èq  

Acoua 4 622 2 045 1,2% 1 556 442 

Bandraboua 9 013 4 884 2,8% 3 717 542 

Bandrélé 6 838 4 085 2,4% 3 109 597 

Bouéni 5 296 3 223 1,9% 2 453 609 

Chiconi 6 412 3 159 1,8% 2 404 493 

Chirongui 6 605 4 697 2,7% 3 574 711 

Dembéni 10 141 4 342 2,5% 3 304 428 

Dzaoudzi 15 339 17 271 10,0% 13 143 1 126 

Kani-Kéli 4 527 2 650 1,5% 2 017 585 

Koungou 19 831 17 474 10,1% 13 298 881 

Mamoudzou 53 022 72 394 42,0% 55 092 1 365 

M'tsamboro 6 917 3 194 1,9% 2 431 462 

M'tsangamouji 5 028 2 665 1,5% 2 028 530 

Ouangani 6 577 3 224 1,9% 2 453 490 

Pamandzi 9 077 14 053 8,1% 10 694 1 548 

Sada 8 007 4 714 2,7% 3 587 589 

Tsingoni 9 200 8 370 4,9% 6 370 910 

Mayotte 186 452 172 444   131 230 925 

 
 
Aussi, le CGM, en lien avec l’Etat et ses services, EDM et l’ADEME, se sont engagés dans un 
projet de maîtrise des consommations énergétiques des collectivités et de leur territoire. 
 

3.2. Différents outils techniques et financiers pour 
accompagner les collectivités mahoraises 

 
� Le patrimoine 

Sur la thématique du patrimoine, 2 outils sont mis à disposition des collectivités mahoraises :  
• Le diagnostic énergie qui vise à réduire les consommations d’énergie des bâtiments 

existants et à construire, dans la perspective de la mise en œuvre du protocole de Kyoto 
(cahier des charges type ADEME). 

• Les solutions Mayénergie : il s’agit d’une charte incluant des recommandations et des 
indications pour la construction de bâtiments neufs confortables et énergétiquement 
performants (charte Mayénergie téléchargeable sur http://www.cg976.fr). 

 
Ces outils doivent permettre aux collectivités de : 

• s’informer sur la consommation énergétique des bâtiments (en kWh/m2/an) et le coût moyen 
de ceux-ci ; 

• identifier les bâtiments les moins performants sur lesquels mettre en œuvre des actions de 
Maitrise de la Demande en Energie, notamment sur l’éclairage et la climatisation ; 
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• se sensibiliser aux conséquences des consommations en énergie sur le climat de notre 
planète, en repérant ces consommations (en kWh/m²/an) et les émissions de CO2 (en 
kg/m²/an) qui en résultent ; 

• d’étudier les potentiels en terme d’économie d’énergie solaire thermique, solaire 
photovoltaïque et en terme de maîtrise de la demande ; 

• adapter la consommation effective des collectivités à l’abonnement souscrit avec EDM ; 
• donner des conseils aux utilisateurs du bâtiment pour maîtriser leur consommation sous forme 

de recommandations de gestion et de comportement ; 
• obtenir des recommandations de travaux, pour permettre des économies d’énergie des 

bâtiments et ainsi lutter contre l’effet de serre. 
• obtenir un soutien pour de nouvelles constructions compatibles Mayénergie. 

 
� L’éclairage public 

Afin de réduire les consommations dues à l’éclairage public des collectivités, un outil de Diagnostic 
Eclairage Public1 est proposé. Son but est de : 

• faire un état des lieux complet et pertinent des installations d’éclairage public de la commune 
pour identifier les dysfonctionnements, les incohérences et/ou les potentiels d’économie 
d’énergie et préconiser des solutions pour y remédier ; 

• réduire les consommations globales en éclairage public de chaque collectivité ; 
• optimiser et simplifier la maintenance des installations et allonger la durée de vie de votre 

matériel ; 
• améliorer la sécurité et limiter les risques de dégradations liés aux actes de vandalisme ; 
• améliorer le cadre de vie de chacun en développant l'attractivité du territoire en valorisant 

notamment certains sites de la commune (bâtiment architecturé, parc, jardin, entrée de la 
ville, etc.). 

 
� L’urbanisme 

Sur la thématique de l’urbanisme, l’Analyse Environnementale de l’Urbanisme, outil ADEME, 
propose aux collectivités locales une démarche globale et transversale permettant d’intégrer les 
préoccupations environnementales et énergétiques dans tout projet d’urbanisme, qu’il s’agisse de 
planification ou d’urbanisme opérationnel (élaboration ou révision de documents de planification, 
aménagement de ZAC, rénovation de quartiers, etc.). 
La réflexion s’organise autour de 8 thématiques : 

• les choix énergétiques  
• l’environnement climatique  
• la gestion des déplacements  
• la gestion de l’eau  
• la gestion des déchets  
• l’environnement sonore  
• les sites et sols pollués  
• la diversité biologique 

… avec 4 objectifs principaux : 

• identifier les potentialités et les contraintes de l’environnement initial, 
• analyser les impacts liés au projet sur l’environnement, 
• intégrer les propositions de solution dans l’aménagement, 
• proposer des transcriptions dans les documents réglementaires et contractuels. 

 
� Le transport 

L’outil principal d’aide à la décision lié à la problématique du transport est le Plan de Déplacement 
Urbain (PDU). Ce plan détermine l’organisation du transport des personnes et des marchandises, la 
circulation et le stationnement. Tous les modes de transports sont concernés, ce qui se traduit par la 

                                                
1 Voir Diagnostic Eclairage Public ADEME 
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mise en place d’actions en faveur des modes de transports alternatifs à la voiture particulière : les 
transports publics, les deux roues, la marche, etc. 

L’ambition du PDU est d’assurer un équilibre durable entre les besoins de mobilité des habitants et la 
protection de leur environnement et de leur santé. Les mesures à mettre en place ont pour objectif : 

• l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements ; 
• la diminution du trafic automobile ; 
• le développement des moyens de déplacements économes et moins polluants pour 

l'environnement, notamment l’usage des transports collectifs, de la bicyclette et la marche à 
pied mais également de voitures électriques ; 

• L’organisation du stationnement, du transport et de la livraison des marchandises, tout en 
rationalisant les conditions d’approvisionnement de l’agglomération afin de maintenir les 
activités commerciales et artisanales 

• l'encouragement pour les entreprises et les collectivités publiques à favoriser le transport de 
leur personnel, notamment par l'utilisation des transports en commun et du covoiturage, en 
réalisant un plan de déplacement d'entreprise (PDE). 

 

� Le changement climatique 

Toute activité humaine, quelle qu'elle soit, engendre directement ou indirectement des émissions de 
gaz à effet de serre responsables du réchauffement de la planète et des changements climatiques. De 
ce fait, toute entreprise, activité administrative ou associative peut légitimement s'intéresser aux 
émissions qu'elle génère et ainsi mieux intervenir pour la maîtriser. Pour ce faire, la méthode Bilan 
Carbone™, outil ADEME, aide à comptabiliser les émissions de gaz à effet de serre de toute 
organisation (entreprises industrielles ou tertiaires, administrations, collectivités, territoire) et proposer 
un plan d’action.  
 
 

� Gestion globale de l’énergie dans les collectivités  

Les flux énergétiques présentent un gisement important en termes d’économie et donc financières 
dont le montant peut justifier la création d’un poste de gestionnaire de flux au sein d’une commune ou 
d’un groupement de communes représentant au moins 15 000 habitants.  
 
De même, l’outil « session d’information et de sensibilisation » permet d’animer des sessions de 
sensibilisation auprès des employés, dans les écoles et auprès de la population et des sessions de 
formations approfondies pour les services techniques. 
Ces sessions d’informations et de sensibilisation peuvent aborder des thèmes tels que le 
Développement Durable et ses enjeux, le changement climatique, la qualité environnementale des 
bâtiments, ou encore les économies d’énergie. 
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Programme détaillé du 5 novembre 2008 : 

Journée « Energie et Collectivités » 

 
Les interventions présentées ci-dessous, sont destinées spécifiquement aux décideurs mais ouvertes 
aux équipes administratives et techniques des collectivités afin de les sensibiliser et les informer sur 
ce thème, mais aussi leur montrer qu'un réseau d'acteurs est déjà en place. 
La lutte contre le réchauffement climatique et la réduction des consommations énergétiques 
sont des priorités à Mayotte. 
 
Ces rencontres se dérouleront en deux étapes : 

- une matinée de conférence de 8h30 à 12h dans l’hémicycle du CGM : Il s’agit pour le 
CGM et ses partenaires de présenter les enjeux et les outils pour maitriser l’énergie dans les 
collectivités pour l’environnement et la réduction des consommations énergétiques. 

- une après-midi d’entretiens individuels avec les responsables des collectivités : Le but 
escompté est de mieux expliquer la démarche entreprise par le CGM et ses partenaires en 
fonction des problématiques spécifiques de chaque commune. A l'issue de ces entretiens, 
nous espérons établir une planification pour l’accompagnement personnalisé de chaque 
commune, dans la mise en place de leur stratégie de développement durable.  

 
Horaires Evènements Temps 

8h30 Accueil 

Ouverture de la Conférence par le Président du CGM  5 min 

Intervention du Président des Maires 5 min 

Intervention du Directeur d’Electricité De Mayotte 5 min 

9h00 à 9h20 
Ouverture de la 

conférence en séance 
plénière 

Intervention du Secrétaire Général de La Préfecture 5 min 

9h20 à 09h40 
Présentation des 
problématiques 

Situation énergétique à Mayotte et enjeux avec les collectivités 
(CGM/EDM) 10 min 

Diagnostic énergie patrimoine (ARER / ADEME)  
Changement climatique et Bilan Carbone TM (ADEME) 

Charte Mayénergie (CGM) 
Éclairage Public (ARER,ADEME, CDM) / Exemple CDM/DEDD 

Urbanisme (ADEME/DE) 
Transport (CGM) 

09h40 à 11h30 
Présentation des 

outils techniques et 
financiers 

Gestion globale de l’énergie (ARER) 

110 min 

11h30 à 12h 
Retour d'expérience 

L'exemple de la Mairie de Mamoudzou (hôtel de ville, éclairage 
public, approche énergie PLU, diagnostic écoles) 30 min 

 Prise de RDV  Organisation des rendez-vous pour l'après midi  

12h00 - 13h30 Déjeuner - buffet 

13h30 à 16h30 
Rencontres 

individuelles et visite 

Visite de la Mairie / Entretiens individuels avec les responsables 
de chaque collectivité. 3 heures 
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Contacts PRESSE 
 

 
Mikidache HOUMADI, 

Chargé de communication CGM 
Tel : 02 69 64 95 87 

mikidache.houmadi@cg976.fr 
Site Internet : http://www.cg976.fr  

Au regard de l’évolution des modes de vie et de l’augmentation des 
consommations énergétiques, le Conseil Général souhaite 
aujourd’hui, diversifier les sources de production d’énergie à 
Mayotte pour valoriser les ressources naturelles de l’île tout en 
contribuant à la maîtrise de l’énergie et à la protection de 
l’environnement. 
A travers le Livre Blanc et le Plan Aménagement et Développement 
Durable de Mayotte, le Conseil Général de Mayotte s’est engagé 
pour la mise en place d’outils d’animation et de suivi de la stratégie 
énergétique locale et d’une une politique volontariste adaptée à 
Mayotte de soutien aux projets concourant à réaliser des économies 
d’énergie et favorisant le recours aux énergies renouvelables. 

 
Céline SOULIGNAC 

Chargée de communication ADEME 
Tel : 0262 71 15 46 

celine.soulignac@ademe.fr 

L’ADEME, Agence de l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie, 
est un Etablissement Public national à caractère Industriel et 
Commercial. Elle est étroitement associée à la mise en œuvre des 
politiques de l’Etat dans les domaines de l’environnement et de 
l’énergie, en collaboration avec les collectivités locales. Son 
ambition à Mayotte est : 

• La maîtrise de l’énergie : gestion des besoins et de la 
consommation et développement des énergies 
renouvelables. 

• La gestion des déchets ménagers et des déchets des 
entreprises, accompagnement des filières spécifiques dans 
le cadre de la responsabilité Elargie des Producteurs  

 
Francinet VASTE 

Chargé de communication EDM 
Tel : 02 69 61 44 44 

Francinet.vaste@electricitedemayotte.
com 

Electricité de Mayotte assure la mission de service public de 
l’électricité sur le territoire de Mayotte, et notamment : 

• Contribue à garantir le développement équilibré de 
l’approvisionnement en électricité, 

• Développe et exploite les réseaux publics de distribution 
d’électricité dans le respect du contrat de concession, et 

• Assure la fourniture d’électricité à ses clients. 
EDM se positionne pour la maîtrise de la demande en énergie 
(actions pour favoriser les performances énergétiques des 
bâtiments, l’acquisition d’équipements moins énergivores et la 
sensibilisation à la maîtrise des consommations en électricité) et le 
développement des énergies renouvelables (soutien aux projets 
photovoltaïques). 

 
Namoure ZIDINI, 

Chargé de mission Energies-Mayotte 
Tel : 0262 49 90 04 

nzidini@arer.org 
Site Internet : http://www.arer.org 

L’Agence Régionale de l’Energie Réunion est une association à but 
non lucratif œuvrant pour la Maîtrise de l’Energie et le 
développement des Energies renouvelables à La Réunion et dans 
l’Océan Indien. A ce titre, l’ARER est un acteur de conseil et d’aide 
aux politiques et projets d’atténuation des Changements Climatiques 
décidés par le CGM (membre de droit depuis 2007) et ses 
partenaires. 
A ce titre, le CGM bénéfice de l’expertise et de l’expérience de 
l’ARER dans ses métiers (information, éducation et formation sur les 
énergies et le changement climatique, Conseil aux Maîtres 
d’Ouvrages et aide au montage de projets énergétiques, 
Observatoires Energétiques des Iles, Stratégies Energétiques 
Insulaires, veille technologiques, etc. 
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